
Annexe 1 : Projet d’arrêté pour les sites d’Aix-en-Provence et de Nantes de la DTec EMF

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

___________

Ministère de l’environnement,
de l’énergie et de la mer,
en charge des relations

internationales sur le climat

Ministère du logement
et de l’habitat durable

Arrêté du XXX

désignant les opérations de restructuration de service ouvrant droit au versement de la prime
de restructuration de service et de l’allocation d’aide à la mobilité du conjoint ainsi que de

l’indemnité de départ volontaire et de l’indemnité d’accompagnement à la mobilité aux agents
du Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et

l’aménagement

NOR : DEVK16

La  ministre  de  l’environnement,  de  l'énergie  et  de  la  mer,  chargée  des  relations
internationales sur le climat et la ministre du logement et de l’habitat durable, 

Vu  le  décret  n°  2008-366  modifié  du  17  avril  2008  modifié  instituant  une  prime  de
restructuration de service et une allocation d’aide à la mobilité du conjoint ;

Vu le décret n° 2008-368 modifié du 17 avril 2008 modifié instituant une indemnité de départ
volontaire ;

Vu le décret n° 2009-501 du 30 avril 2009 portant extension aux ouvriers de l’État de divers
décrets indemnitaires ;

Vu le décret  n°  2011-513 du 10  mai  2011 relatif  à  l’indemnité  d’accompagnement  à  la
mobilité dans la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n° 2013-1273 du 27 décembre 2013 relatif au Centre d’études et d’expertises sur
les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement ;

Vu l’arrêté du 17 avril 2008 fixant les montants de la prime de restructuration de service et de
l’allocation d’aide à la mobilité du conjoint instituées par le décret n°2008-366 du 17 avril 2008 ;

Vu l’arrêté du 4 novembre 2008 fixant les conditions d’octroi de la prime de restructuration
de service instituée par le décret n° 2008-366 du 17 avril 2008 aux agents des services du ministère
de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire autres que
ceux de l’administration centrale ;
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Vu l’arrêté  du  4  novembre  2008  fixant  le  montant  de l’indemnité  de  départ  volontaire
instituée par  le  décret  n°2008-368 du  17 avril  2008 aux  agents  du  ministère  de l’écologie,  de
l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire ;

Vu  l’avis  du  comité  technique  du  Centre  d’études  et d’expertise  sur  les  risques,
l’environnement, la mobilité et l’aménagement en date du 29 septembre 2016,

ARRÊTENT

Article 1er

Les opérations de réorganisation de services concernant les sites d’Aix-en-Provence et de Nantes de
la  direction  technique  Eau,  Mer  et  Fleuves  du  Centre  d’études  et  d’expertise  sur  les  risques,
l’environnement,  la  mobilité  et  l’aménagement  ouvrent  droit  au  bénéfice  de  la  prime  de
restructuration de service et, le cas échéant, de l’allocation d’aide à la mobilité du conjoint dans les
conditions fixées par le décret du 17 avril 2008 modifié instituant une prime de restructuration de
service et une allocation d’aide à la mobilité du conjoint et par l’arrêté du 4 novembre 2008 fixant les
conditions d’octroi de la prime de restructuration de service instituée par le décret n° 2008-366 du 17
avril  2008 aux  agents  des  services  du  ministère  de  l’écologie,  de  l’énergie,  du  développement
durable et de l’aménagement du territoire autres que ceux de l’administration centrale.

Ce droit est ouvert à compter du 1er septembre 2016 jusqu’au 31 décembre 2020.

Article 2

Les fonctionnaires, les agents non titulaires de droit public recrutés pour une durée indéterminée et
les  ouvriers  de  l’État  concernés  par  les  opérations mentionnées  à  l’article  1er du  présent  arrêté
peuvent bénéficier de l’indemnité de départ volontaire prévue par le décret du 17 avril 2008 modifié
instituant une indemnité de départ volontaire et dans les conditions fixées par l’arrêté du 4 novembre
2008 fixant le montant de l’indemnité de départ volontaire instituée par le décret n°2008-368 du 17
avril  2008 aux agents du ministère de l’écologie,  de l’énergie,  du développement durable et  de
l’aménagement du territoire.

La période durant laquelle l’indemnité de départ volontaire peut être allouée à ces agents court du 1er

septembre 2016 au 31 décembre 2020.

Article 3

Les fonctionnaires, les agents non titulaires de droit public recrutés pour une durée indéterminée et
les  ouvriers  de  l’État  concernés  par  les  opérations mentionnées  à  l’article  1er du  présent  arrêté
peuvent bénéficier de l’indemnité d’accompagnement à la mobilité dans les conditions prévues par le
décret du 10 mai 2011 susvisé.

Ce droit est ouvert jusqu’au 31 décembre 2020.
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Article 4

Le directeur général du Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et
l’aménagement est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française. 

Fait, le
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